
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COORDINATEUR des Compétitions : PASSENEAU Grégory (Excusé). 

PRESIDENT : DALMON André. 

SECRETAIRE :  COUFFIGNAL Françis. 

PRESENTS :  SILVESTRE Bernard, CHAUZY Marc, REYNES Roger, PERSET Henri. 

ABSENT EXCUSE :   COUDERC Alexandre. 

La réunion est ouverte par le Président à 9h00 

 

*********************************************************************************************** 

COVID 19 

Décision du Président du District relative à la Gestion des Compétitions Séniors concernant les cas 

positifs COVID 19 :  

CAS POSITIFS : Si plus de 4 cas positifs avérés et contrôlés (justificatifs obligatoires transmis au District), 

dans le Groupe Seniors et pas en Groupe Equipe, nous reporterons les matchs Seniors concernés du 

Club. 

 

Départementale 1 Volkswagen  

Le match Rignac USP 1 – Ouest Aveyron Foot 1 prévu initialement le samedi 22 janvier 2022 à 20h00 se 

jouera le même jour à 19h00 (accord des deux clubs). 

 

Départementale 2 Sodépol 

Le match FOOT Comtal 2 – Vabres l’Abbaye 1 prévu initialement le samedi 5 février 2022 à 20h00 se 

jouera le dimanche 6 février 2022 à 15h00 (accepté par Vabres l’Abbaye). 

Le match Ouest Aveyron Foot 2 – Combes  US 1 se jouera sur le stade du Roucan à Toulonjac. 

Le match Marvejols Sports 1 – Campuac/Golinhac 1 prévu initialement le samedi 22 janvier 2022 à 

20h00 se jouera le même jour à 18h30 (accord des deux clubs). 

Le match EFC 88 2 – Luc La Primaube FC3 du dimanche 23 janvier 2022 à 15h00 se jouera sur le stade 

synthétique de LUC (accord des deux clubs). 

Le match US Réquista 2 – Foot Comtal 2 prévu initialement le samedi 22 janvier 2022 à 20h00 se jouera 

le même jour à 19h00 (accord des deux clubs). 
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Le match Foot Sud Lozère 1 – Naucelle FC 2 prévu initialement le samedi 19 février 2022 à 19 h00 se 

jouera le dimanche 20 février 2022 à 15h00 (en application de l’article 17 alinéa 1 a du règlement des 

championnats malgré le refus du club adverse, vu que la demande  de modification a été faite le 22 

décembre 2021 soit 21 jours avant la date de la rencontre). 

Le match Foot Sud Lozère 1 – Réquista US 2 prévu initialement le samedi 19 mars 2022 à 19 h00 se 

jouera le dimanche 20 mars 2022 à 15h00 (en application de l’article 17 alinéa 1 a du règlement des 

championnats malgré le refus du club adverse, vu que la demande  de modification a été faite le 22 

décembre 2021 soit 21 jours avant la date de la rencontre). 

 

Départementale 3 La ROTONDE 

Le match Foissac 1 – Montbazens/Rignac 2 est maintenu au samedi 5 février 2022 à 20h00 au stade de 

Foissac (refus de Montbazens/Rignac de jouer le vendredi). 

Le match Goutrens/Mayran 1 – Causse Lestang 1 prévu initialement le samedi 22 janvier 2022 à 20h30 

se jouera le dimanche 23 janvier 2022 à 15h00 sur le stade de Mayran (accord des deux clubs). 

 

Départementale 4 VGM 

Le match US Tournemire/roquefort – Olympique Mont Aigoual prévu initialement le samedi 22 janvier 

2022 à 19h00 se jouera le même jour à 17h00 (accord des deux clubs).  

Le match Haut Levezou 1 – Broquiès AS 1 du samedi 22 janvier 2022 à 20h30 se jouera sur le stade de 

Vezins. 

Le match Chastel Nouvel AS 1 – St laurent/La canourgue 2 prévu initialement le samedi 5 février 2022 à 

20h00 se jouera le dimanche 6 février 2022 à 15h00 (accepté par St Laurent/La Canourgue). 

 

Départementale 5 Nutalis 

Le match Vaillante Aumonaise 2 – ASGF Mendois 1 prévu initialement le dimanche 30 janvier 2022 à 

15h00 se jouera le même jour à 12h30  (accepté par ASGF Mendois). 

Le match Bezonnes Cau . 2 – Moyrazès 2 prévu initialement le samedi 5 février 2022 à 20h00 se jouera 

le dimanche 6 février 2022 à 15h00 (accepté par Moyrazès). 

Le match Foissac 2 – Penchot/Livinhac 2 prévu initialement le samedi 5 février 2022 à 20h00 se jouera 

le même jour à 18h00 (accepté par Penchot/Livinhac). 

Le match Chastel Nouvel AS  2 – Grandrieu Rocles 1 prévu initialement le samedi 19 février 2022 à 

20h00 se jouera le dimanche 20 février 2022 à 12h30 (accepté par Grandrieu Rocles). 



 

Le match Dourdou US 3 – Les Rives US 1 est inversé le match aller aura lieu le dimanche 30 janvier 2022 

à 15h00  sur le stade de Compolibat, le match retour aura lieu le samedi 9 avril 2022 à 20h00 sur le 

stade de Nauviale (accord des deux clubs). 

Le match ASGF Mendois 1 – Le Malzieu 2 du dimanche 23 janvier 2022 à 15h00 se jouera sur le terrain 

de St Germain du Teil. 

 

Coupe de l’Aveyron Crédit Agricole 

Le match Sources de l’Aveyron 2 – Moyrazès 1 prévu initialement le samedi 29 janvier 2022 à 20h00 se 

jouera le même jour à 19h00 (accepté par Moyrazès). 

 

Coupe des Réserves Braley 

Le match Bas Rouergue 2 – St Georges/St rome 2 prévu initialement le dimanche 30 janvier 2022 à 

14h30 se jouera le samedi 29 janvier 2022 à 20h00 (accepté par St Georges). 

 

Match remis Rectificatif 

 

Départementale 3  

Le match Avenir Foot Lozère 3 – Montrodat FC 1 en départementale D3 poule A non joué le 

samedi 8 janvier 2022 est reporté à une date ultérieure en raison du tour de cadrage de la coupe 

DALUT. 

Départementale 5 

Le match Soulages Bonneval 2 – Campuac/Golinhac 2 en départementale D5 poule B non joué le 

samedi 18 décembre 2021 est reporté à une date ultérieure en raison de la qualification de 

Campuac/Golinhac 2 en coupe Braley. 

 

Homologation  de la Décision de la Commission des Litiges 

 

Dossier litige n°005 du 6 janvier 2022 

Match N° 23541204 : St Jean Lédergues 1 contre JS Levezou 2 du 19 décembre 2021, championnat D3 

ROTONDE, poule B. 

La CDGCS homologue la décision de la commission des litiges : match perdu par pénalité (-1pt) à St Jean 

de Lédergues pour en reporter le bénéfice au club de JS Levezou 2 sur le score de trois à zèro (3-0). 

 



 

Forfaits 

Le match Foot Sud Lozère 1 – Luc Primaube FC 3 championnat D2 Sodepol, poule A, du 16 janvier 

2022  1er forfait Luc Primaube 3 : Amende : 50€  

Le match Marvejols Sport 1 – Agen/Gages 1 championnat D2 Sodepol, poule B, du 16 janvier 2022  1er 

forfait d’Agen/Gages : Amende : 50€  

 

 

La prochaine réunion est fixée au vendredi 28 janvier 2022 à 9 heures. 

La réunion est clôturée à 12 heures  

 

La Secrétaire de séance,       Le Président, 

 F. COUFFIGNAL        A. DALMON   

    


